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Article 7

Dan lecasde pays et d'industries où les allocations en nature, par exemple
f Wyn'la ormede logement, nourriture ou combustile gratuits ou à prix rédut
t ut unepartie import~ante de la rémunération totale des ouvriers occupée,

tiusdes gains moyens doivent être complétées par des indications

cesaloctinset, dans la mesure du possible, par une estimnation de leu

'Article 8
'Ls ttitques des gains moyens doivent être complétées, autant que pos-

0 9ble IýPa e ndctions sur le montant moyen, par personne occ>upée, detote
A.10CaýoI amliales pour la période à laquelle se réfèrent les statstiques.

Article 9

L Le sttisiques des gains moyens doivent porter sur les gismyn
Parheûe, ar jour, par semaine ou pour toute autre période en uae

2> ]Orsqe le saitqes des gais moespotn srlséqn myn
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